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Erwägungen

E. 2
juillet 1985 818 Prix des pommes de terre de la récolte de 1985 822 Prix de prise en charge
pour les tomates de serre de la récolte 1985 823 Elaboration d'une Pharmacopée
Européenne. Convention 824 Administration du travail: rôle, fonctions et organisation.
Convention n° 150 817

Ordonnance fixant les prix des pommes de terre de la récolte de 1985 du 17 juin 1985 Le
Conseilfédéral suisse, vu les articles 11, 24 et 24615 de la loi du 21 juin 19321' sur l'alcool,
arrête: Article premier Prix à la production des pommes de terre de table 1 Pour la récolte
principale, les prix à la production, par 100 kg de pommes de terre triées pour la table,
chargées en vrac ou en récipients non égalisés à la gare de départ la plus proche, sont fixés
comme il suit: Variétés Fr. Bintje 49.— Urgenta 45.— Nicola 45.— Palma 43.— Désirée
41.— Granola

E. 4
septembre 1982 Grèce 6juin 1984 A

E. 7
septembre 1984 30007 '1 La présente publication complète celles qui figurent au RO 1974
751 et 1979 1260. 1985 —535 823

Convention n° 150 du 26 juin 1978 concernant l'administration du travail: rôle, fonctions et
organisation RS 0.822.725.0; RO 1982 327 Champ d'application de la convention le 15 juin
1985, complément') Etats parties Ratification Succession (S) Entrée en vigueur Algérie 26
janvier 1984 26 janvier 1985 Guyane

E. 10
janvier 1983 Jamaïque 4 juin 1984 4 juin 1985 Venezuela 17 août 1983 17 août 1984 29749
t) La présente publication complète celles qui figurent au RO 1982 333 et 1983 619. 824
1985 —180
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